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RFP 20-13-0137 

Question No. 4: 

We are submitting a response to your RFP # 20-13-0137, Beaufort Regional Environmental Assessment Cumulative 

Effects Management Framework Designated.  May we please request the following clarification: 

The RFP states :  

“The Bidder MUST provide a minimum of two (2) written project summaries describing in detail the Bidder’s 

experience in successfully providing services relevant and similar to the SOW.” (Page 8, section M2)  

But then states: 

“Each of the two (2) project summaries submitted in response to Mandatory Requirement M2 will be evaluated on 

the basis of the cited project’s relevance and similarity to the work-stream’s services...” (Page 10, section R2) 

Is there a penalty for submitting more than 2 projects? How would the points be evaluated for 3 projects (for 

example 1.1 and 1.2 say 12 pts/projects and 5 pts/project, with a total of 24 and 10, respectively). Would each 

project have a lower number of points possible? If two projects satisfied all but one criteria, but a third project that 

satisfied the missing criteria was submitted, would the maximum total points possible be scored? Or would only the 

first 2 projects be counted? 

Answer: 

More than 2 projects can be used to meet the mandatory requirement. However, only the first 2 projects, based on 

order of presentation in the proposal, will be assessed under the point rated criteria. 

_____________________________________________________________________________________________ 

DDP 20-13-0137 

Question 4 :  

En réponse à la demande de propositions (DDP) n
o
 20-13-0137, Cadre de gestion des effets cumulatifs de 

l’évaluation environnementale régionale de Beaufort, nous aimerions obtenir des précisions sur les points suivants :  

La DDP stipule que :  

« Le soumissionnaire DOIT fournir au moins deux (2) résumés de projet écrits décrivant en détail son expérience 

dans la prestation de services pertinents semblables à ceux définis dans la description des travaux. » (page 12, 

section O2)  

Le DDP indique ensuite ce qui suit : 

« Les deux (2) résumés de projet soumis dans le cadre de l’exigence obligatoire O2 seront évalués en fonction de la 

pertinence du projet cité et de la similarité des services offerts avec ceux décrits dans le volet [...] » (page 15, section 

C2) 

Serions-nous pénalisés si nous présentions plus de deux (2) résumés de projet? Comment les points seraient-ils 

répartis si nous soumettions trois résumés de projets (par exemple, les paragraphes 1.1 et 1.2 indiquent que 12 et 

5 points peuvent être accordés par projet, pour un total de 24 et 10 points respectivement)? Est-ce que le nombre 

maximal de points pouvant être accordé à chaque projet serait réduit? Si deux projets répondaient à tous les 



 

 
NCR#5773900 - v1 

critères, sauf à un, et qu’un troisième projet satisfaisait à ce critère, est-ce que le nombre maximal de points serait 

accordé? Ou est-ce que seuls les deux premiers projets seraient pris en compte?   

Réponse : 

Plus de deux (2) projets peuvent être utilisés pour satisfaire aux critères obligatoires. Toutefois, seuls les deux 

premiers projets, selon leur ordre de présentation dans la proposition, seront évalués en fonction des critères cotés.   

 

 


